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Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 20 octobre 2025 à Châtel-de-Neuvre 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées en vigueur au 1er juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir trouver ci-après la liste des 
délibérations prises en conseil communautaire : 
 
DEL20251020-114 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 
DEL20251020-115 Décision modificative Ateliers - Approuvée 
DEL20251020-116 Décision modificative ZAC - Approuvée 
DEL20251020-117 Convention de partenariat avec l’Office National des Forêts - Approuvée 
DEL20251020-118 Demande de financement Leader pour le projet « Mobilisation des acteurs locaux et 
accompagnement des publics vers l’emploi en Bocage Bourbonnais » - Approuvée 
DEL20251020-119 Avenant à la convention de coopération 2025-2029 dans le cadre du Service Public de la 
Rénovation de l’Habitat et du Pacte Territorial France Rénov - Approuvée 
DEL20251020-105 Convention avec l’association Dispositif d'Accompagnement du Handicap vers des Loisirs 
Intégrés (DALHIR) - Approuvée 
DEL20251020-106 Dossier éco : Minoterie ROCHE - Approuvée 
DEL20251020-107 Dossiers Habiter Mieux - Approuvée 
DEL20251020-108 Dossiers Habiter Mieux - Approuvée 
DEL20251020-109 Dossiers Habiter Mieux - Approuvée 
DEL20251020-110 Dossiers Habiter Mieux - Approuvée 
DEL20251020-111 Dossiers Habiter Mieux - Approuvée 
DEL20251020-112 Avis sur l’atlas des paysages du Conseil départemental de l’Allier - Approuvée 
DEL20251020-113 Avis aire d’étude Poste Centre Allier dans le cadre du projet de création de poste source de RTE - 
Approuvée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de communes et le procès-verbal résultant du 
conseil cité sera consultable dans un délai maximum d’un mois suivant la date de tenue de la séance.  
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